
territoire. Soit une aide totale dégressive sur cinq
ans de 91 000 €. Un vrai accélérateur : « Ce 
soutien nous a permis de lancer notre activité et
surtout de nous projeter dans l’avenir. Nous en
avons profité pour affiner notre projet notamment
dans le choix de matériaux plus écologiques. »
Les premiers exemplaires, dont une partie de la
fabrication a été confiée au chantier d’insertion
nantais Atao, devraient être commercialisés
début 2010. En attendant, les projets ne man-
quent pas avec la création d’un jardin témoin 
à l’Institut d’éducation motrice de la Marrière 
à Nantes ou encore dans le cadre d’un projet
pédagogique avec le lycée agricole Jules 
Rieffel de Saint-Herblain.
La Valise est aussi soutenue par Nantes Métro-
pole, le Fondes, l’Archipel des Utopies, l’impri-
merie Chiffoleau, la société Inovgreen et plusieurs
fondations privées (Chèque Déjeuner, AG2R,
Agesica). 

Pour en savoir plus : www.terraform.fr.

Ils sont trois – Boris Cochy, Samia Oussadit et
Pascal Leroux – à la fois artistes et architectes,
et ont des projets plein la tête. Rien n’arrête
l’imagination débordante du collectif nantais 
« La Valise ». Pas étonnant donc que le trio ait
accepté de relever un nouveau défi : concevoir
un jardin adapté aux personnes à mobilité réduite.
Un projet qui leur tenait à cœur : « Nous avons
collaboré avec des ergothérapeutes et des jar-
diniers pour essayer de trouver la solution la
mieux adaptée, raconte Samia Oussadit. Le résul-
tat a été la conception d’une coque pour bac
de culture surélevée dans laquelle vient se glisser
le fauteuil roulant. » Les premiers « prototypes » ont
tout de suite séduit plusieurs centres spécialisés.
Et les demandes continuent d’affluer de toute la
France !
Pour y faire face, le collectif a dû se structurer
pour trouver des fonds. Séduite par leur initiative,
la Région les accompagne depuis septembre
en cofinançant, avec le département de 
Loire-Atlantique, deux emplois-tremplins pour le
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RENCONTRE AVEC LE COLLECTIF NANTAIS « LA VALISE »

L’emploi-tremplin pour
le territoire a une

double ambition : il vise d’abord
à lutter contre la précarité de
l’emploi des jeunes, qui
rencontrent des difficultés à
décrocher un premier emploi,
notamment en CDI. Car,
contrairement aux autres
contrats aidés, la Région s’est
engagée à financer des postes
en CDI à temps plein. Une façon
d’affirmer notre soutien à
l’économie sociale et solidaire.
C’est aussi un puissant levier
pour dynamiser les initiatives

des associations, voire inciter certaines à
entreprendre. Car il s’agit bien ici de création
d’emplois qui répondent aux besoins quotidiens
des habitants. Cet accompagnement n’aurait pu
se faire sans le soutien de nos partenaires, les
collectivités territoriales. Au total, elles sont plus
de 200 à s’être mobilisées à nos côtés. Preuve,
s’il en est besoin, que le plan tremplin pour
l’emploi a une réelle utilité pour le territoire. »  

Lutter contre 
la précarité de 
l’emploi des jeunes

Des initiatives solidaires à cultiver

andree.gaudoin@paysdelaloire.fr 

PLAN EMPLOI-TREMPLIN POUR LE TERRITOIRE 

Les bons points des emplois-tremplins pour le territoire
5 ans : c’est la durée de l’accompagnement proposé par la Région pour un emploi-tremplin. Mais en
5 ans, il peut se passer beaucoup de choses. C’est pourquoi un bilan intermédiaire à mi-parcours a
été mis en place afin d’évaluer la capacité des structures à pérenniser les emplois créés et, si
nécessaire, rectifier le tir. Une centaine d’emplois-tremplins a d’ores et déjà été évaluée par un
cabinet indépendant et une large majorité des postes a de grandes chances d’être pérennisée. 
Des chiffres encourageants qui confortent la Région dans sa volonté de soutenir l’emploi et le
développement durable des territoires.
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